
PROCES VERBAL DU COMITE DEPARTEMENTAL D’EQUITATION DE HAUTE CORSE

L’an deux mille huit
Et le 15 décembre
Les membres du Comité Départemental d’Equitation de Haute Corse se sont réunis au Centre Administratif de Borgo
Sur convocation faite par la Présidente du C.D.E.
Madame Corinne HOFFMANN préside la séance en sa qualité de Présidente.
Elle dépose sur le bureau et met à disposition des membres : 
- la feuille de présence
- l’ordre du jour

la feuille de présence a été émargée par chaque membre présent du C.D.E  
- membres présents : 5
- procuration : 3

Le P.V de la dernière réunion n’ayant fait aucune objection, a été adopté à l’unanimité des membres présents.
COMPTE TENU DES ELECTIONS DU CREC et ne voulant pas superposer les deux élections
La Présidente propose le LUNDI 23 mars 2009 pour les élections du C.D.E les membres présents votent cette date à 
l’unanimité. Si le Quorum n’est pas atteint l’AG sera reportée au Jeudi 23 Avril 2009
Elle rappelle donc le calendrier des élections soit : à J-55 soit 25 Janvier envoie du courrier pour les affiliés du département
                                                                                  A J-40 soit 12 février réception des listes des candidats

       A J-39 Le Président et sur avis de la commission des votes valide les listes
       A J-28 envoi des bulletins soit le 24 février

La présidente nommera le président de la Commission des votes le 28 janvier 

Elle donne connaissance du courrier adressé par la C.T.C et la subvention accordée de 1 500€ sur le dossier de 
formation de Chef de piste. Conformément aux accords avec le futur stagiaire, cette formation débutera avec un peu de 
retard, soit  début 2009 pour être finalisée fin d’année 2009. Contact a été pris avec M. Jean François MORAND pour 
mettre sur pied le calendrier de cette formation, une convention est passée entre le C.D.E et le stagiaire.

Proposition votée à l’unanimité

La Présidente propose d’acheter un multifonction laser d’occasion ainsi que ses cartouches pour la somme de 200 €, 
un ordinateur est donc dans ce cas indispensable, si l’on veut avoir l’usage de cette imprimante, proposition est faite 
pour cet achat d’ordinateur d’attendre les soldes début 2009. 

Proposition votée à l’unanimité
La présidente donne lecture du courrier reçu par le CREC concernant notre demande pour la représentativité du CDE2B 
au Crec (représentativité prévue sur les anciens statuts de 2006) ainsi que notre demande d’aide forfaitaire pour 
soutenir l’administratif, puisse que les statuts nous accordent de pouvoir solliciter le secrétariat du CREC, nous avions 
pensé qu’un forfait aurait sans doute soulagé le CDE2B et le gain de temps aurait soulagé le CREC.
La réponse du CREC : oui pour une commission CDE au CREC et non pour l’aide forfaitaire, par contre le Comité 
Directeur nous accorde la subvention fédéral du CDE2A celui-ci n’existant pas. Cette somme s’élève à 1566 euros, on 
nous précise qu’une moitié sera versée à l’endurance d’Oletta et l’autre moitié sur un projet validé par le CDE2B, nous 
avons donc présenté un projet validé précédemment sur les épreuves PRO Cso. A ce jour nous n’avons
Aucune réponse du CREC, Madame Paule PIETRONI a pris contact avec Madame Hoffmann par téléphone en lui disant 
compter sur cet argent pour organiser l’endurance d’Oletta, somme qui s’ajouterait aux 783 € déjà alloués. Donc dans 
ce cas de figure, ces sommes seraient attribuées en totalité à l’endurance. 
Nous demandons donc au CREC par mail, une réponse rapide sur le sujet.

L’Ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la Présidente déclare la séance levée.

Tout ce que dessus il a été dressé, le présent procès verbal a été signé, après lecture par les membres du bureau.

La secrétaire La Présidente
Danièle LOVERINI Corinne HOFFMANN


